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bibliothèque dans la future « Maison de la Paix » 

Rapport de M. Hugues Hiltpold 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des travaux du Grand Conseil a examiné le projet de loi 
8909 lors de ses séances des 4 et 11 février 2003 sous la brillante présidence 
de M. Thomas Büchi. 

Ont pris part aux travaux de la commission : M. Laurent Moutinot, 
conseiller d’Etat chargé du Département de l’aménagement, de l’équipement 
et du logement (ci-après DAEL), M. E. Baier, secrétaire adjoint du 
Département de l’instruction publique (ci-après DIP), M. E. Bieler, directeur 
du service technique du DIP, M. Jaquet, professeur ad interim de l’Institut 
universitaire de hautes études internationales (ci-après IUHEI),  
M. F. Reihnard, directeur des bâtiments du DAEL, et M. J. Boada, division 
des études et constructions du DAEL. 

Les procès-verbaux des séances ont été tenus par Mme Jacqueline Meyer, 
à qui vont nos remerciements. 
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I. Situation – présentation du projet 

Le projet de la « Maison de la Paix » se situe sur une parcelle sise entre 
l’avenue de France, l’avenue de la Paix, le chemin Eugène-Rigot et en 
bordure des voies CFF (cf. annexe 1). 

Le terrain est propriété de l’Etat et des CFF, lesquels ont donné leur 
accord soit pour acquérir un droit de superficie, soit pour vendre le terrain à 
la Confédération. 

Une étude de faisabilité a été effectuée en septembre 2001 et a permis de 
constater que le programme conjointement élaboré par la Confédération et 
l’IUHEI était réalisable sur la parcelle retenue (cf. annexes 2 et 3). 

La « Maison de la Paix » regroupera dans un seul bâtiment les activités de 
l’IUHEI et de sa bibliothèque ainsi qu’un certain nombre de services de la 
Confédération ayant pour vocation la promotion de la paix au sens large du 
terme. 

L’IUHEI est actuellement éclaté sur plusieurs sites dont notamment le 
terrain de la villa Barton devenu aujourd’hui trop exigu. Cet institut compte 
près de 800 étudiants inscrits et verra à terme le nombre de ses étudiants 
croître, ce qui donne au projet de la « Maison de la Paix » toute sa légitimité. 

II. Concours d’architecture - réalisation 
Un concours d’architecture à deux degrés a été lancé sur la base de 

l’étude de faisabilité précitée. L’objectif du premier degré a été de clarifier 
l’insertion urbaine du bâtiment proposé, le second degré consistera à 
développer un avant-projet permettant de remettre une offre chiffrée. 

Le concours d’architecture international a rencontré un grand succès 
puisque sur 184 participants 92 ont rendu un projet, et 14 ont été 
présélectionnés pour participer au second tour. Le jugement du projet lauréat 
aura lieu au mois de mai 2003. 

Les travaux pourraient être exécutés dès le printemps 2005 et se terminer 
au printemps 2008. 

III. Audition de Mme Perret, Département fédéral de la défense, 
M.  Stendardo, architecte chargé de l’organisation du concours, 
M. Jacquet, professeur a.i. IUHEI, M. Baier, secrétaire adjoint du 
DIP, et M. Bieler, directeur du service technique du DIP 

M. Stendardo présente le résultat de l’étude de faisabilité, menée en 2001, 
qui porte sur la parcelle retenue pour la future « Maison de la Paix ». Il est à 
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relever que ce quartier de Sécheron-Nations accueille actuellement beaucoup 
d’organisations internationales non gouvernementales et est appelé à terme à 
se développer. La parcelle concernée représente une surface totale de près de 
9970 m2 et est située en zone industrielle et artisanale. Les conclusions de 
l’étude de faisabilité ont permis de confirmer qu’il est possible de réaliser sur 
le terrain retenu le programme des locaux conformément aux attentes tant de 
l’IUHEI que de la Confédération (cf. annexes 1, 2 et 3). 

Mme Perret, après avoir dressé un bref historique sur la volonté de Genève 
d’avoir une Maison de la Paix dès l’instant où la Société des Nations fut 
fondée dans les années 20, a présenté le projet de la Confédération qui 
prévoit l’accueil dans le même bâtiment d’un certain nombre de sociétés 
œuvrant pour le maintien et la promotion de la paix dans le monde, dont les 
trois centres internationaux, à savoir le Centre de politique de sécurité – 
Genève (GCSP), le Centre international de déminage humanitaire – Genève 
(GICHD) et le Centre pour le contrôle démocratique des forces armées – 
Genève (DCAF) (cf. annexe 4). 

IV. Discussions au sein de la commission 
Aux questions des commissaires de savoir comment s’effectuaient le 

choix des institutions et leur attribution de locaux au sein de la future 
« Maison de la Paix », il a été répondu qu’il était possible à d’autres 
institutions de se joindre à celles déjà cooptées pour autant que leur mission 
aillent dans le sens de la paix. 

Il a été confirmé aux commissaires que la part de la Confédération était de 
53% de la totalité du crédit d’étude et que la dépense était déjà mise dans le 
plan d’investissements de la Confédération. La part de l’Etat est de 47% et le 
crédit d’étude émanant de ce projet de loi correspond uniquement à la part 
cantonale. Afin de clarifier ce point, la commission a décidé d’amender ce 
projet de loi et y ajoutant un alinéa spécifiant à titre indicatif la part de la 
Confédération. 

Certains commissaires ont obtenu satisfaction à leur interrogation de 
savoir si les surfaces offertes pour l’IUHEI et les différentes organisations 
non gouvernementales permettaient une extension ultérieure (l’étude de 
faisabilité a effectivement pris en compte les évolutions et développements 
futurs). 

D’autres commissaires ont émis quelques doutes quant à l’occupation de 
cette maison par divers organismes, la crainte étant qu’il y en ait certains 
dispensant des cours de perfectionnement militaire. 
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V. Conclusion 
Après examen du projet de loi en détail, l’ensemble de la commission est 

arrivé à la conclusion que le projet de la « Maison de la Paix » est un bon 
projet, dans la tradition de la Genève internationale, et que le crédit d’étude y 
relatif est en phase avec le futur bâtiment proposé. 

VI. Vote intermédiaire 
Afin de poursuivre le second tour du concours d’architecture et de 

permettre son jugement en mai 2003, un vote de principe de la commission a 
été nécessaire avant le vote final du projet de loi de la commission et du 
parlement. 

Le président met aux voix l’autorisation à donner au DAEL d’entamer la 
procédure pour le second tour du concours d’architecture: 

L’autorisation est donnée à l’unanimité par 14 oui (1 UDC, 3 L, 2 R, 
2 PDC, 2 Ve, 3 S, 1 AdG). 

VII. Vote 
Le président met aux voix l’entrée en matière du projet de loi 8909 : 
L’entrée en matière est acceptée par 10 oui (3 L, 2 R, 1 PDC, 1 Ve, 3 S) 

et 1 abstention (1 AdG). 
 
Art. 1 Crédit d’étude 
Amendement : ajout d’un 3e alinéa 
3 La part fédérale du crédit d’étude se monte à 53% du total, 

soit 2 603 000 F. 

Le président met aux voix l’article 1 amendé du projet de loi 8909 : 
L’article 1 amendé est accepté par 10 oui (3 L, 2 R, 1 PDC, 1 Ve, 3 S) et 

1 abstention (1 AdG). 
 
Art. 2 à 5 
Le président met aux voix les articles 2 à 5 du projet de loi 8909 : 
Les articles 2 à 5 sont acceptés par 10 oui (3 L, 2 R, 1 PDC, 1 Ve, 3 S) et 

1 abstention (1 AdG). 
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Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission vous invite, 
Mesdames et Messieurs les députés, à voter ce projet de loi. 

 
 
 
 
 

Annexes  
1. Plan d’ensemble 
2. Programme des locaux 
3. Variantes 1 à 3 – Etude de faisabilité – décembre 2001 
4. Descriptif des principaux instituts partenaires de la Maison de la Paix, 

IUHEI non compris 
5. Maison de la Paix 
6. Répartition du coût de l’ouvrage entre la Confédération et l’Etat de 

Genève 
7. Plan des investissements des biens immobiliers militaires 2002, projet 

n° 100.963 
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Projet de loi 
(8909) 

ouvrant un crédit d'étude de 2 308 000 F en vue de la construction d'un 
bâtiment regroupant l'Institut universitaire de hautes études 
internationales (IUHEI) et de sa bibliothèque dans la future « Maison de 
la Paix » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'étude 
1 Un crédit de 2 308 000 F (y compris TVA et renchérissement) est ouvert au 
Conseil d'Etat pour l'étude d'un bâtiment regroupant l'Institut universitaire de 
hautes études internationales (IUHEI) et sa bibliothèque dans la future 
« Maison de la Paix ». 
2 Il se décompose de la manière suivante : 
 

– Frais d'étude 1 785 000 F

– Frais de concours 360 000 F

– TVA (7,6 %) 163 000 F

– Renchérissement 0 F

– Total 2 308 000 F
 
3 La part fédérale du crédit d’étude se monte à 53% du total, soit 2 603 000 F. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement dès 2003 sous la rubrique 54.02.00.508.09. 
 
Art. 3 Financement et couverture des charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement «nets-nets» fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
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Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6
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ANNEXE 7




